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LETTRE D’INFORMATION À DESTINATION 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU PUY-DE-DÔME

DÉCEMBRE 
20251

VALORISATION DES PARCOURS PRO-
FESSIONNELS
La promotion interne, régie par les articles 
L.523-3 à L.523-6 du Code général de la Fonc-
tion Publique, permet aux agent·es d’accéder 
à un cadre d’emplois supérieur, en recon-
naissance de leurs compétences et de leur 
engagement. 
Après une phase d’instruction des propo-
sitions transmises par les autorités terri-
toriales des collectivités et établissements 
affiliés, les listes d’aptitude 2025 sont éta-
blies par le Président du Centre de Gestion du 
Puy-de-Dôme, selon les lignes directrices de 
gestion définies dans l’arrêté n° 2023-662.

PUBLICATION DES LISTES
Les listes d’aptitude concernant la promotion 
interne 2025 seront publiées le 15 décembre 
sur le site internet, dans le menu «Parcours 
professionnel», rubrique «Promotion in-
terne»

 À noter : 

Les listes d’aptitude constituent une 

étape préalable à toute nomination par 
promotion interne, mais l’inscription ne 
vaut pas nomination.
Une nomination effective n’a lieu que si 
l’agent·e est nommé·e sur un poste cor-
respondant au cadre d’emplois visé.
Ces listes ont une valeur nationale et l’ins-
cription initiale est valable pour une pé-
riode de deux ans. 
Cette inscription peut être renouvelée sur 
demande écrite pour une troisième puis 
une quatrième année si l’agent·e n’a pas 
encore été nommé·e.

   Consulter les résultats dès leur publica-
tion  en cliquant ici.

ACCOMPAGNEMENT À LA DEMANDE
Le service Carrières reste disponible pour 
fournir toute information complémentaire 
concernant :

• les procédures de nomination ;
• les critères de classement ;
• ou la rédaction des actes de nomination 
via le logiciel AGIRHE.

AGIRHE 
NOUVEAU VISUEL 

DU MENU « AGENT·E » 
 ONGLET « CARRIÈRE »

Une nouvelle version graphique de l’onglet 
« Carrière » du module « Agent » du logi-
ciel AGIRHE est désormais en ligne.
Cette évolution ne concerne que l’aspect 
visuel ; les fonctionnalités restent inchan-
gées.
Des tutoriels actualisés seront dispo-
nibles prochainement sur le site du Centre 
de Gestion, dans la rubrique :

   Site du CDG 63 < page d’accueil 
< Boutons d’accès rapide < Services 
en 1 clic < Documentation AGIRHE ou 
en cliquant ici.

Promotion interne 2025 
LES LISTES D’APTITUDE SERONT EN LIGNE LE 15 DÉCEMBRE
La fin de l’année est marquée par la publication des listes d’aptitude à la promotion interne. Le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme finalise actuelle-
ment cette procédure avec une mise en ligne prévue pour le 15 décembre 2025.

Élections professionnelles 
MISE À JOUR DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2026
Dans le cadre des prochaines élections professionnelles prévues le 10 décembre 2026, il est indispensable que les collectivités et établissements 
affiliés au Centre de Gestion mettent à jour leurs effectifs dans le logiciel AGIRHE.

CARRIÈRES
04 73 28 59 80
carrieres@cdg63.fr 

QUELLES DONNÉES DOIVENT ÊTRE 
FIABILISÉES ?
La mise à jour dans AGIRHE doit être com-
plète et conforme aux informations sta-
tutaires en vigueur.

 Sont notamment à vérifier :

• La présence de tous les agent·e·s em-
ployé·e·s ;
• L’identité complète de chaque agent·e 
(nom, prénom, date de naissance, sexe, 
adresse postale) ;

• La position statutaire, à corriger ou 
compléter si nécessaire, avec transmis-
sion des pièces justificatives au service 
Carrières (carrieres@cdg63.fr) pour vali-
dation ;
• La collectivité d’affectation.

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
04 73 28 59 80
electionsprofessionnelles@cdg63.fr

É L E C T I O N S 

https://www.cdg63.fr/parcours-professionnel/promotion-interne/
https://www.cdg63.fr/utiliser-le-logiciel-agirhe/
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Assurance des employeurs territoriaux
VERS UN NOUVEAU CONTRAT GROUPE CONTRE LE RISQUE 
STATUTAIRE 2027-2030

AS S U R A N C E  S T A T U T A I
R

EL
W

Le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme propose un contrat-groupe d’assurance statutaire. L’objectif est de protéger les employeur·se·s 
contre les risques financiers liés à l’absentéisme des agent·e·s. Ce contrat, qui arrive à échéance en 2026, sera renouvelé pour la pé-
riode 2027-2030, avec une offre adaptée aux besoins des collectivités.

POURQUOI SOUSCRIRE UNE ASSURANCE STATUTAIRE ?

Les collectivités sont légalement tenues de maintenir la rémunération 
des agent·e·s en cas d’absences liées à la maladie, maternité, acci-
dents du travail... L’assurance statutaire couvre les coûts financiers de 
ces absences, permettant ainsi de :

• Couvrir les coûts de remplacement

• Maintenir la continuité du service public

• Prévenir les impacts budgétaires liés à l’absentéisme

QUELS RISQUES SONT COUVERTS ?

Le contrat-groupe couvre divers types d’absences :

Décès

Accident du travail, maladie professionnelle, accident de trajet

Longue maladie / Longue durée / Grave maladie

Maternité, Paternité, Congé d’adoption et accueil de l’enfant

Maladie ordinaire

Temps partiel thérapeutique

POURQUOI PASSER PAR LE CENTRE DE GESTION ?

Adhérer au contrat présente plusieurs avantages :

• une solidarité entre collectivités pour mieux gérer les risques

• un taux mutualisé avantageux pour les petites collectivités

• un accompagnement personnalisé dans la gestion des si-
nistres

• une stabilité contractuelle pour éviter toute résiliation impré-
vue

Janv. fév. mars avril mai Juin Juill. août sept. oct. nov. déc.Déc 2025

2026

D’aujourd’hui au 15 janvier 2026 : 
recueil des volontés à adhérer des employeurs par le biais d’une délibération ou d’une lettre d’intention dans l’attente de la 
production de la délibération) + uniquement pour les collectivités employant au moins 30 agents affiliés CNRACL non adhérentes 
au contrat groupe actuel, une collecte des relevés de sinistralité sera réalisée. Un tableau Excel sera disponible à partir du 8 
décembre 2025 sur le site internet du Centre de Gestion et sera renvoyé à assurances@cdg63.fr. Plus d’informations à venir.

De Janvier à juin 2026 : 
Procédure d’appel d’offres (lancement, sélection des candidatures, des offres et négociation)

De Juillet à fin décembre 2026 : 
Recueil des collectivités adhérentes (délibération et convention 
avec le Centre de Gestion)

Juillet 2026 : 
présentation du nouveau contrat et prestataire

LE CALENDRIER
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Prévention des RPS
LES MISSIONS DES PSYCHOLOGUES DU TRAVAIL
Le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme met en œuvre, par l’intermédiaire d’une équipe de trois psychologues du travail, une mission d’accompagnement 
psychosocial. Celle-ci a pour vocation l’amélioration des conditions de travail des agent·e·s par le déploiement d’actions de prévention des risques 
psychosociaux (RPS) dans les collectivités. Les psychologues du travail interviennent à la fois sur des accompagnements individuels et collectifs.

GROUPES DE PAROLE COLLECTIFS

Objectif : Informer et permettre l’expression 
Les groupes de parole sont organisés après un événement traumatisant 
ou grave. L’objectif est d’offrir un espace de parole et d’informer sur les 
relais d’accompagnement possibles.

NOUVEAUTÉ 

ATELIERS DE SENSIBILISATION 
POUR LES ENCADRANT·ES

Objectif : Sensibiliser à des thématiques et 
des outils de prévention

Ces ateliers destinés aux encadrant·es abordent 
des thèmes clés pour prévenir les RPS : évaluation 
de la charge de travail, affirmation de soi, et 
reconnaissance du travail. 
Ces actions favorisent la réflexion et la compréhension 
au travers d’apports théoriques, d’échanges et de 
mises en situation.

INTÉGRATION DES RPS DANS LE DOCUMENT UNIQUE

Objectif : Intervenir en appui méthodologique auprès des 
collectivités
Des temps d’échanges avec les collectivités quant à la méthodologie 
d’analyse du travail sont proposés dans le but d’intégrer les RPS au 
document unique. Cette démarche s’inscrit dans une stratégie de 
prévention à long terme. 

DIAGNOSTIC DES RPS EN SITUATION COLLECTIVE 
DÉGRADÉE

Objectif : Identifier et traiter les sources de stress collectif.
Lorsque la collectivité fait le constat de la dégradation de certains 
indicateurs (absentéisme, turn-over, plaintes), elle peut solliciter les 
psychologues du travail afin d’être accompagnée dans le cadre d’un 
diagnostic RPS et la définition d’un plan d’action adapté.

CONSULTATIONS INDIVIDUELLES

Objectif : Améliorer le bien-être au travail et prévenir l’épuisement.
Les entretiens individuels sont organisés à la demande de l’agent·e afin 
d’offrir une écoute, de permettre un travail sur la régulation du stress 
et des émotions, l’affirmation de soi dans un cadre professionnel, le 
développement de ressources personnelles... Le suivi, de courte durée, 
est axé sur des problématiques directement liées au travail.

 À noter : Les entretiens individuels se font prioritairement au 
Centre de Gestion. Pour les collectivités et les établisssements affilié89s, 
ces services sont inclus dans la convention d’adhésion aux missions de 
santé et qualité de vie au travail.

R I S Q U E S  P S Y C H O S O
CI

AU
X

RENDEZ-VOUS
04 73 28 59 80
psychologue@cdg63.fr
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Le Centre de Gestion poursuit ses ateliers AGIRHE RH, un accompagnement personnalisé destiné aux collectivités et établissements publics affiliés au 
Centre de Gestion. À partir de janvier 2026, de nouvelles dates sont proposées pour ces ateliers délocalisés, afin de présenter les outils disponibles 
sur le site internet et les fonctionnalités du logiciel carrières AGIRHE.

Réseau des secrétaires généraux·ales de mairie  
UNE DYNAMIQUE TERRITORIALE QUI S’AMPLIFIE
La structuration du réseau des secrétaires généraux·ales de mairie se renforce. Rencontres thématiques, échanges réguliers et analyse des besoins : 
cette dynamique vise à construire un appui toujours plus adapté aux réalités du terrain, en lien direct avec les collectivités.

UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE
Les ateliers se déroulent les jeudis matin, entre 9 h et 12 h, directement dans les 
établissements et collectivités. Ce format délocalisé permet un accompagnement 
sur mesure et une proximité renforcée. Le calendrier des ateliers, couvrant les 
mois de janvier à juillet 2026, est disponible en cliquant ici. Les collectivités inté-
ressées peuvent s'inscrire en ligne pour réserver un créneau.

BON À SAVOIR
Les collectivités ayant déjà participé à un atelier et ayant connu 
des mouvements de personnel doivent prendre contact directement 
avec Ghislaine Ripoteau, référente de ces ateliers, sans inscription 
préalable. Une solution sur-mesure sera proposée pour répondre 
aux besoins spécifiques.

DES RENCONTRES DÉDIÉES AUX ENJEUX DES CARRIÈRES
Les ateliers AGIRHE RH permettent aux collectivités de mieux appréhender les différents outils mis à disposition sur le site internet du Centre de Gestion, notamment 
ceux relatifs aux parcours professionnels des agent·e·s. Ces rencontres permettent également de présenter le logiciel AGIRHE carrières et de se familiariser avec 
les thématiques liées à la gestion de carrière.

UNE ANALYSE DES BESOINS 
POUR PRÉPARER 2026
Le Centre de Gestion poursuit son étude des be-
soins sur l’ensemble du département afin d’orien-
ter les actions prévues pour 2026. 
La contribution des acteur·trice·s de terrain, qu’ils/
elles soient secrétaires généraux·ales de mairie, 
référent·es intercommunaux·ales, partenaires 
territoriaux, demeure essentielle pour affiner 

cette feuille de route et cibler les thématiques 
prioritaires.

UNE DÉMARCHE 
COLLABORATIVE
Des échanges ont déjà été engagés avec de po-
tentiels intervenant·e·s sur des thèmes variés, 
comme l’action sociale ou le recensement mi-
litaire. Ces discussions se poursuivent afin de 

structurer un réseau solide, utile et en prise di-
recte avec les besoins locaux.
Le Centre de Gestion  reste pleinement à disposi-
tion des collectivités pour recueillir leurs retours, 
attentes et suggestions, afin de poursuivre la 
construction d’un réseau qui reflète au mieux les 
réalités du territoire.

CAROLE GOUTTEFANGEAS
04 73 28 75 01
carole.gouttefangeas@cdg63.fr 

CARRIÈRES
04 73 28 59 80
ghislaine.ripoteau@cdg63.fr 

AC C O M P A G N E M E N T

Ateliers AGIRHE RH 
DES RENCONTRES POUR FACILITER LA GESTION DES 
CARRIÈRES 

https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=231646


Instances
LES CALENDRIERS 2026 EN LIGNE

FOCUS - CONSEIL MÉDICAL
Pour rappel, il se réunit chaque mois, en 2 formations, restreinte et plénière.  
Afin de réduire le délai de réponse, il est conseillé d’adresser les dossiers 
complets dans les meilleurs délais en tenant compte de la périodicité des 
réunions. 

Concernant la formation restreinte, il est rappelé que l’inscription à l’ordre 
du jour est également conditionnée par le délai nécessaire à la réalisation 
des expertises, diligentées par le secrétariat du Conseil médical.

EN COMPLÉMENT
Vous pouvez télécharger le calendrier des dates limites pour la constitution des :

• Dossiers retraites

• Paies réalisées par le service intérim

OÙ RETROUVER LES 
CALENDRIERS ?
Les calendriers 2026 des instances 
sont en ligne. Ils sont consultables 
dès à présent sur le site internet :

• Comité social territorial (CST) 
et sa formation spécialisée 
(FSSSCT) : page d’accueil, menu 
dialogue social, page dédiée au 
CST.

• Commissions admnistratives 
paritaires (CAP) et Commissions 
consultatives paritaire (CCP) :  
page d’accueil, menu dialogue 
social, page dédiée aux CCP/CAP.

• Conseil médical : page d’ac-
cueil, menu qualité de vie au 
travail, page dédiée au Conseil 
médical. 

AGENDA 
DES MATINALES RH

2026

Les « Matinales RH » sont des évènements organisés en visioconférence, durant en moyenne 1 heure. Elles font l’objet d’un enregistrement 
et d’un montage vidéo, disponible sur le site internet sous 10 jours maximum. 

E N  B R E F

 Jeudi 29 janvier, à 10 h : 
Présentation d’un outil d’accompagnement à la 
gestion des ressources humaines, animée par 
le service Conseil statutaire

 Vendredi 6 mars, à 10 h : 
Évaluation de la charge de travail, animée par 
les psychologues du travail 

 jeudi 9 avril, à 10 h : 
Présentation de l’accompagnement en matière 
de conseil en organisation, animée par Blan-
dine GALLIOT

 Mardi 26 mai, à 10 h : 
Promotion interne, animée par le service Car-
rières 

 Jeudi 25 juin, à 10 h : 
Rapport social unique (RSU), animée par le ser-
vice Emploi

 Jeudi 2 juillet, à 10 h : 
Fin de détachement sur emploi fonctionnel, 
animée par le service Conseil statutaire

 Jeudi 17 septembre, à 10 h : 
Réseau secrétaire général·e de mairie, animée 
par le service Appui territorial et développe-
ment des compétences

 Vendredi 9 octobre, à 10 h : 
Mieux comprendre la motivation au travail : 
définition et leviers, animée par les psycholo-
gues du travail 

 Mardi 10 Novembre, à 10 h : 
Procédure de recrutement, animée par les ser-
vices Conseil statutaire et Emploi

Pour écouter la rediffusion des mati-
nales RH, rendez-vous  sur le site inter-
net du Centre de Gestion : 
• accès rapides en page d’accueil, 
• 3e bouton « actualités », catégorie « 
retour sur les évènements ».
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https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-retraites.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-paie-interim.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/10/Calendrier-2026-comite-social-territorial.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/10/Calendrier-2026-comite-social-territorial.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/10/Calendrier-2026-comite-social-territorial.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-CAP-CCP.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-CAP-CCP.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-CAP-CCP.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2025/11/Calendrier-2026-conseil-medical.pdf


Le service conseil statutaire et ses 3 conseiller.ères accompagnent les collectivités et les établissements publics sur des questions statutaires ou 
liées aux ressources humaines complexes

6 Lettre d’information - décembre 2025

Le conseil statutaire
L’EXPERTISE JURIDIQUE AU SERVICE DES COLLECTIVITÉS 
ET ETABLISSEMENTS PUBLICS

 La rubrique actualités statu-
taires chaque mois dans la lettre 
d’information décrypte les actuali-
tés et évolutions réglementaires et 
jurisprudentielles

 Des outils RH pratiques pour 
gérer la situation des agent·e·s : 
simulateur de calcul des congés an-
nuels, calendrier de suivi du temps de 
travail (calculs temps de travail auto-
matisés), etc.

 Des infographies et fiches re-
pères pour comprendre rapidement 
les règles statutaires essentielles et 
faciliter leur application au quotidien

 Des Matinales RH pour vous in-
former sur un sujet et échanger avec 
le service (accessible en rediffusion)

 Un nouveau format vidéo : « le 
statut en bref » qui sera enrichi pro-
gressivement de nouvelles thématiques 

 Des modèles d’actes person-
nalisés sur demande (délibérations, 
rapport disciplinaire, fiche de poste, 
convention de mise à disposition…) 
qui viennent compléter les modèles à 
disposition sur AGIRHE (modèles d’ar-
rêtés et de contrats)

 L’accès à BIP et ses 800 fiches 
thématiques

DES RESSOURCES À 
DISPOSITION
Le service met à votre disposi-
tion un ensemble d’outils pour 
faciliter la gestion de vos situa-
tions RH :

CONSEIL STATUTAIRE
04 73 28 59 80
juridique@cdg63.fr 

TROIS MODES DE SAISINE :
Les modes de saisine different selon la nature 
de la demande :

1  INFORMATION RAPIDE OU 
CONFIRMATION SUR UNE RÈGLE 
STATUTAIRE   
Par téléphone du lundi au jeudi de 8 h 
30 à 12 h 00 / 13 h 30 à 16 h 30 et  le ven-
dredi de 8 h 30 à 12h00.

2  CONSEIL SUR UNE QUESTION RÉGLEMENTAIRE NÉCESSI-
TANT L’ANALYSE D’UNE SITUATION INDIVIDUELLE   

Par courriel (mode à privilégier) en précisant :

• le contexte, accompagné, le cas échéant, des pièces néces-
saires à l’étude de la situation ;

• vos coordonnées et disponibilités pour un éventuel échange.

@

3  ACCOMPAGNEMENT SUR UN DOSSIER COM-
PLEXE OU UN PROJET À MENER

Sur rendez-vous (ex : mise en œuvre d’une procé-
dure disciplinaire, procédure de licenciement, point 
sur la politique indemnitaire ou la politique d’action 
sociale, organisation du temps de travail…)

BON À SAVOIR
Afin de garantir un traitement optimal de 
vos dossiers, nous vous invitons à anticiper 
vos demandes.

POUR + D’INFORMATIONS 
Consultez la fiche repère en cliquant ici.

AC C O M P A G N E M E N T

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/10/Fiche-repere-presentation-conseil-statutaire-interactif.pdf
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En bref
LES ACTUALITÉS STATUTAIRES

E N  B R E F

DISCIPLINE

Un conducteur de benne à ordures ménagères, 
auquel il est reproché une tentative de vol de 
carburant, après que ses supérieur.e.s l’aient 
surpris deux jerricanes en mains alors qu’il 
était arrêté sur un site ne faisant pas partie de 
sa tournée de collecte, et où il avait pour ha-
bitude de stationner quelques minutes presque 
chaque jour, n’est pas fondé à contester la 
sanction dont il a fait l’objet pour ce motif (ex-
clusion temporaire de fonctions pour une durée 
15 jours avec sursis total) en soutenant que ses 
arrêts répétés à cet endroit n’avaient pas pour 
objet de siphonner le carburant du camion, 
mais étaient imputables aux troubles urinaires 
dont il souffre depuis plusieurs années, cette 
circonstance ne permettant pas de justifier 
l’impériosité d’un besoin systématiquement 
au même endroit et toujours hors du circuit de 
collecte. 

Par suite, les faits de tentative de vol ainsi ca-
ractérisés constituent une violation de ses obli-
gations statutaires de se consacrer à l’emploi 
public et à son devoir de probité et d’intégrité 
auxquels est tenu l’intéressé, tout particulière-
ment dans le cadre de l’exercice des fonctions 
de conducteur de poids lourd, lequel doit veiller 
à la bonne et économe utilisation du carburant.

 Référence : 
TA Marseille 2302010 du 24.04.2025

Les comportements, attitudes et propos dé-
placés, discriminants et sexistes, tenus par 
un chef de service de police municipale à 
l’encontre de ses agent, peuvent justifier son 
exclusion temporaire de fonctions de 15 jours, 
compte tenu de leur répétition, de leur reten-
tissement sur le fonctionnement du service et 
l’intégrité psychologique des agent.e.s, et de 
l’absence d’évolution du comportement de l’in-
téressé malgré des mesures de recadrage. 

En l’espèce, l’intéressé avait pris pour habitude 
de traiter ses agent·e·s de surveillance de la 
voie publique de « cas sociaux », de « vieilles 
», d’autres collaborateurs.rice·s de « gros porc 
» ou de « vieilles à la vessie défaillante », et de 
tenir des propos déplacés à l’égard de femmes, 
tels que « attention à la punition, si vous faites 
des bêtises, c’est cassage de pattes arrière ». 

Dans ces circonstances, l’exclusion de 15 jours 
ne présente pas un caractère disproportionné.

 Référence : 
CAA Marseille 25MA00321 du 24.10.2025 

SUSPENSION

L’article 36 A du décret n° 88-145 du 15 février 
1988 prévoit précisément le maintien de la ré-
munération de l’agent.e contractuel.le faisant 
l’objet d’une mesure de suspension. Par suite, 
un maire commet une erreur de droit en déci-
dant que l’agent concerné ne percevrait pas 
son traitement ainsi que le supplément fami-
lial de traitement durant la période couverte 
par la mesure de suspension. A cet égard, peu 
importe que cette mesure ait été prise dans 
l’intérêt du service, après que l’administration 
ait été informée de ce que l’intéressé.e avait 
été convoqué.e devant le procureur de la Répu-
blique pour des faits de violences volontaires. 

 Référence : 

TA Bordeaux 2305210 du 06.11.2025

ÉVALUATION PROFESSIONNELLE

Le compte-rendu d’entretien professionnel du/
de la fonctionnaire doit nécessairement être 
précédé d’un entretien professionnel, qui doit 
couvrir l’intégralité de la période concernée.
La circonstance que l’entretien ne porterait que 
sur une partie de l’année est un motif d’annu-
lation.

 Référence : 

TA Paris 2305883 du 25.09.2025

TEMPS DE TRAVAIL

La circonstance que certains métiers im-
pliquent des déplacements en véhicule, inclus 
dans le temps de travail, ne justifie pas une 
réduction du temps de travail à ce titre, alors 
que l’administration ne démontre pas que ces 
déplacements présentent, notamment, une 
pénibilité ou une dangerosité, justifiant qu’ils 
soient regardés comme des sujétions. 
Par suite, un département n’est pas fondé à 
contester le jugement par lequel la délibération 
accordant une réduction de temps de travail 
à certain.e.s agent.e.s au regard des déplace-
ments quotidiens qu’ils impliqueraient, a été 
annulée.

 Référence : 

CAA Paris 24PA03907 du 24.10.2025 

CONGÉS ANNUELS

Il incombe à l’employeur d’informer, de manière 
précise et en temps utile, des conditions dans 
lesquelles l’agent.e placé.e en congé de mala-
die, en congé de maternité, en congé de pater-
nité et d’accueil de l’enfant ou en congé d’adop-
tion peut bénéficier du report de ses congés 
annuels non pris en raison de ses absences.
Par ailleurs, les autorisations spéciales d’ab-
sence accordées lors de la crise sanitaire aux 
fonctionnaires considéré.e.s comme vulné-
rables et ne pouvant télétravailler, qui les au-
torisaient à ne pas accomplir leur service afin 
de prévenir leur contamination par la maladie, 
n’ouvrent pas droit à un report des droits à 
congés annuels.

 Référence :

CE 495899 du 17.10.2025

JOURS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL

Un.e agent.e ne peut tirer des dispositions de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE aucun 
droit à l’indemnisation des jours de repos au 
titre de la réduction du temps de travail qu’il/
elle n’a pas pu poser avant sa radiation des 
cadres, dans la mesure où de tels jours n’ont 
pas le caractère de congés annuels payés.

 Référence : 

CAA Douai 24DA01795 du 17.10.2025 

DOSSIER INDIVIDUEL

Le droit à communication du dossier de l’agent.e 
faisant l’objet d’une mesure prise en considéra-
tion de sa personne, prévu par les dispositions 
de l’article 65 de la loi du 22 avril 1905, s’exerce 
par la possibilité pour l’intéressé.e de consulter 
l’ensemble de son dossier sur place et n’impose 
pas de lui adresser copie de celui-ci.

 Référence : 

CE 505325 du 17.10.2025

CONSEIL STATUTAIRE
04 73 28 59 80
juridique@cdg63.fr 

https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/TA13/DTA_2302010_20250424
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052431871?init=true&page=1&query=25MA00321&searchField=ALL&tab_selection=all
https://partage.cdg63.fr:8080/nextcloud/index.php/s/AGTmRMwypRQt3MP
https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/TA75/DTA_2305883_20250925
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052449691?init=true&page=1&query=24PA03907&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052401697?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=495899&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052407146?init=true&page=1&query=24DA01795&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052401718?init=true&page=1&query=505325&searchField=ALL&tab_selection=all
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 AGENDA

Mardi 9 décembre 2025, 10 h
 JOURNÉE DE LA LAICITÉ

>  Le Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale (CNFPT), en partenariat avec le 
Centre de Gestion du Puy-de-Dôme, organise une 
rencontre pour célébrer les 120 ans de la loi de 
1905. Cette session sera l’occasion d’approfondir 
l’application de la laïcité dans le service public.

La sensibilisation à cette thématique est une 
obligation pour tou·te·s les agent·e·s. Ce moment 
permettra de renforcer les connaissances et de 
partager les bonnes pratiques autour des valeurs 
fondamentales du service public.

>  Intervenant : Pascal LE MOING, conseiller en 
valeurs de la République et laïcité auprès du 
rectorat, animera cette matinée.

>  Inscription auprès du CNFPT :
Pour la session en présentiel : SXREP9CA
Pour la session à distance : SXSLA682

Lundi 15 décembre 2025
 DÉPÔT DES DOSSIERS DE RETRAITE – AVRIL 

2026
> Pour les départs du mois d’avril 2026, les 
collectivités bénéficiant de la mission assistance 
retraites doivent transmettre les formulaires et 
pièces justificatives au plus tard le 15 décembre 
2025.

Mardi 16 décembre 2025
 CONSEIL MÉDICAL EN FORMATION PLÉNIÈRE

Vendredi 7 janvier 2026
 PAIE INTERIM

> Les collectivités doivent transmettre les prises 
en charge et les pièces administratives des 
agent·e·s au plus tard le 7 janvier 2026.

Lundi 15 janvier 2026
 DÉPÔT DES DOSSIERS DE RETRAITE – MAI 

2026
> Pour les départs du mois de mai 2026, les 
collectivités bénéficiant de la mission assistance 
retraites doivent transmettre les formulaires et 
pièces justificatives au plus tard le 15 janvier 
2026.

FORUM DES MÉTIERS TERRITORIAUX
RENDEZ-VOUS LE 4 FÉVRIER 2026
Le Centre de Gestion valorise la diversité des métiers de la Fonction Publique Territoriale, dans une 
période où les collectivités connaissent certaines difficultés de recrutement.

LE FORUM
	  MÉTIERS 
TERRITORIAUX

DE
S

+ 250 Métiers à découvrir 

9h30 - 16h30

32 rue du Clos Four 
CLERMONT-FERRAND

H A L L  3 2 

FÉVRIER 
M E R C R E D I 

2 0 2 6 

En partenariat avec :

04

Dans ce cadre, le Forum des métiers territoriaux 
est organisé chaque année en collaboration avec 
de nombreux partenaires. La 4e édition se déroule-
ra le mercredi 4 février 2026, au « Hall 32 » à Cler-
mont-Ferrand.

VALORISATION DE L’EMPLOI 
PUBLIC
Ce forum, temps fort de l’emploi public territorial 
dans le Puy-de-Dôme, s’adresse aux lycéen·ne·s 

et étudiant·e·s, aux demandeur·se·s d’emploi, aux 
personnes en reconversion professionnelle et plus 
généralement à toute personne en réflexion sur son 
parcours professionnel.
Plus d’informations à venir prochainement sur le site 
internet. Un kit de communication sera également 
bientôt disponible en téléchargement pour les em-
ployeurs et les partenaires de l’opération.
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RÉMY GALLIET
04 73 28 59 83
remy.galliet@cdg63.fr

https://www.cdg63.fr/actus/rendez-vous-le-4-fevrier-pour-la-4e-edition-du-forum-des-metiers-territoriaux/
https://www.cdg63.fr/actus/rendez-vous-le-4-fevrier-pour-la-4e-edition-du-forum-des-metiers-territoriaux/

